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OBJET
DE LA DELIBERATION

Conservatoire à Rayonnement Régional de Dijon - Création de classes à horaires aménagés 
« théâtre » - Convention à conclure entre la Ville de Dijon, le Département de la Côte d'Or et le  
collège Montchapet 

Madame Roy, au nom des commissions de la culture, de l'animation et de l'attractivité, et des finances, 
de la modernisation du service public et du personnel, expose : 

Mesdames, Messieurs,

Depuis 2010, une expérimentation est menée par le Conservatoire à Rayonnement Régional au collège 
Montchapet dans le domaine du théâtre, dans le cadre d’une réflexion orientée vers la préfiguration de 
classes à horaires aménagés « théâtre ».
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Le  projet  d'établissement  2012-2017  du  Conservatoire  à  Rayonnement  Régional  confirme  cette 
orientation pour l'établissement, d'intervenir en relation avec les structures scolaires, dans un objectif  
d'accès démocratisé aux pratiques culturelles et de leur intégration au cœur des apprentissages.

Le Rectorat de l'Académie de Dijon a élaboré une convention-cadre pour l'organisation des classes à 
horaires aménagés artistiques dans les collèges. Sur la base de ce texte et dans le cadre du pilotage 
partenarial entre le Conservatoire à Rayonnement Régional et le collège Montchapet, en collaboration 
avec l'Inspecteur pédagogique régional lettres/théâtre, il est proposé de conclure une convention avec 
le Département de la Côte d'Or et le collège Montchapet,  visant à fixer les modalités de création et 
d'organisation de classes à horaires aménagés « théâtre » dans cet établissement,  à compter de la 
rentrée scolaire 2013/2014 pour une durée de trois ans reconductible.

Si vous suivez l’avis favorable de vos commissions de la culture, de l'animation et de l'attractivité, et des 
finances,  de  la  modernisation  du  service  public  et  du  personnel,  je  vous  demanderai,  Mesdames, 
Messieurs, de bien vouloir :

1  -  donner  votre  accord  à  la  création  de  classes  à  horaires  aménagés  « théâtre »  au  collège 
Montchapet, en partenariat avec le Conservatoire à Rayonnement Régional de Dijon, à compter de la 
rentrée scolaire 2013-2014, dans les conditions proposées ;

2 - approuver le projet de convention à conclure entre la Ville, le Département de la Côte d'Or et le 
collège Montchapet, annexé au rapport,  et m'autoriser à y apporter, le cas échéant, des modifications 
de détail ne remettant pas en cause son économie générale ; 

2 - m’autoriser à signer la convention définitive ainsi que tout acte à intervenir pour son application.


